
Me Pierre Pelletier 
Avocat 
 
 
 
Lévis, le 14 décembre 2017 
 
 

Par courriel, courrier et dépôt au SDÉ 
 
 
M. Pierre Méthé, Secrétaire par intérim 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
Tour de la Bourse, C.P. 001 
800, Place Victoria, 2e étage, bur. 255 
Montréal  QC   H4Z 1A2 
 
 
OBJET : Demande d’autorisation du budget des investissements 2018 pour les projets 

d’Hydro-Québec dans ses activités de transport d’électricité (le Transporteur) 
dont le coût individuel est inférieur à 25 millions de dollars 

 Dossier : R-4013-2017 

 Argumentation de l’AQCIE et du CIFQ 
 

 
 
Cher Monsieur, 

Les intervenants ont pris connaissance de l’argumentation du Transporteur, notamment de ses 
commentaires relatifs à leur mémoire. 

Les intervenants constatent que l’argumentation du Transporteur se fonde essentiellement sur une 
approche selon laquelle il n’aurait pas à justifier les augmentations qu’il demande autrement que par 
des considérations générales référant à sa Stratégie. 

Il réitère ainsi l’approche adoptée en réponse à la DDR # 2 de la Régie (B-016) dans laquelle il 
justifiait par des considérations de caractère général les demandes budgétaires contestées par les 
intervenants sans toutefois y apporter de réponses spécifiques. 

Les intervenants s’en remettent à la Régie quant à la suffisance des représentations du Transporteur 
et réitèrent, quant à eux, chacune des recommandations formulées dans leur mémoire. 

Je vous prie d’agréer, cher Monsieur, l’expression de mes meilleurs sentiments. 

 
 
(s)   Pierre Pelletier 
 
Pierre Pelletier 
Procureur de l’AQCIE et du CIFQ 
PP/sb 
c.c. Me Yves Fréchette 

2843, rue des Berges 
Lévis (Québec) G6V 8Y5 
 
Téléphone :   418 903-6886 
Cellulaire :     418 928-1971 
Télécopieur : 418 650-7075 
Courriel :        pelletierpierre@videotron.ca 


